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Note du Secrétariat
1.
La deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui s'est tenue à Londres, du 27 au 29 juin 1990, a décidé par sa décision II/15, d'élargir le mandat du Groupe à composition non limitée pour qu'il examine, si nécessaire et en particulier, les questions suivantes :


a)
Elaboration plus détaillée des points restant en suspens concernant les divers éléments du mécanisme de financement;


b)
Identification des moyens les plus appropriés de transférer les techniques visant à protéger la couche d'ozone;


c)
Coopération avec les Parties qui sont des pays en développement pour qu'elles puissent appliquer les dispositions du Protocole;  et


d)
Problèmes soulevés par les dispositions du Protocole relatives aux échanges commerciaux, tant pour les échanges entre Parties que pour les échanges avec des non Parties, y compris les questions liées aux zones de libre échange, et recommandations à présenter à la troisième réunion des Parties;

2.
La cinquième réunion du Groupe à composition non limitée tenue à Nairobi du 

3 au 5 décembre 1990, a examiné divers problèmes soulevés par les dispositions du Protocole relatives aux échanges commerciaux touchant les échanges entre Parties ainsi que les échanges avec des non Parties, y compris les questions liées aux zones de libre échange (UNEP/OzL.Pro/WG.1/5/3).

3.
La troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui s'est tenue à Nairobi du 19 au 21 juin 1991, a décidé de réitérer le mandat du Groupe à composition non limitée des Parties conformément à la décision II/15 et de demander que ses activités soient développées.  Elle a en outre décidé que si les résultats des groupes d'évaluation donnaient à penser qu'il était nécessaire d'ajuster ou d'amender le Protocole, le Groupe de travail ferait, en temps opportun, des recommandations qui seraient soumises à l'examen de la prochaine réunion des Parties (décision III/11).

4.
Le Groupe de travail à composition non limitée a été en outre prié :


a)
D'étudier et de définir les critères qui seront utilisés à l'avenir pour classer les pays souhaitant être considérés comme des pays en développement aux fins du Protocole de Montréal et de soumettre un rapport sur cette question à la quatrième ou à la cinquième réunion des Parties aux fins d'examen 

(décision III/5);
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/...


b)
De réexaminer la liste indicative des catégories de surcoûts adoptée par les Parties en application de la décision II/8 et en tenant compte de l'expérience acquise par le Comité exécutif, de mettre au point une liste indicative des catégories de surcoûts conformément au paragraphe 1 de 

l'article 10 du Protocole de Montréal tel qu'amendé par les Parties lors de leur deuxième réunion.  La liste ainsi élaborée devrait être soumise pour examen aux Parties lors de leur quatrième réunion (décision III/13);


c)
D'examiner les propositions suivantes qui visent à amender éventuellement le Protocole de Montréal et de présenter un rapport sur ces propositions à la quatrième réunion des Parties :



  i)
Paragraphe 5 de l'article 7 (du Protocole amendé) [communication des données en cas de réexportation des substances réglementées];



 ii)
D'examiner tous les articles pertinents du Protocole de Montréal en vue d'étudier les conséquences que pourrait avoir pour un pays bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 le fait de dépasser le niveau de consommation de 0,3 kg par habitant fixé dans cet article;



iii)
D'examiner les mesures, y compris des amendements éventuels au Protocole, visant à préciser la situation d'une telle Partie à l'égard des mesures de réglementation prévues à l'article 2, et en particulier : a) l'année de référence qui s'appliquerait à cette Partie pour ce qui est du calendrier de réduction;  b) la phase du calendrier de réduction à laquelle il devrait se conformer;  c) le délai (éventuel qui devrait lui être imparti pour lui permettre de se conformer intégralement aux mesures de réglementation;



 iv)
D'examiner les conséquences qu'aurait pour une Partie le fait de perdre le bénéfice des dispositions du paragraphe 1 de 




l'article 5 si elle est en même temps membre du Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire (décision III/13).

5.
Etant donné ce qui précède, la réunion en cours examinera des problèmes soulevés par les alinéas a) et c) de la décision II/15 et par les décisions III/5, III/11, III/13 et III/19, conformément à l'ordre du jour provisoire.


A.  Examen de la deuxième série de rapports élaborés par les groupes


d'évaluation en vue de déterminer s'il est nécessaire


d'apporter de nouveaux ajustements et amendements


au Protocole de Montréal
6.
La deuxième réunion des Parties a demandé au Secrétariat de convoquer des membres de chacun des quatre groupes d'évaluation pour qu'ils analysent les renseignements nouveaux et envisagent de les inclure dans des rapports complémentaires en temps voulu pour qu'ils puissent être examinés par les Parties à leur quatrième réunion.  Les trois groupes d'évaluation ont terminé leurs travaux respectifs et une synthèse de leurs rapports (UNEP/OzL.Pro/WG.1/6/3) a été élaborée en novembre 1991.

7.
En vertu du paragraphe 9 de l'Article 2 du Protocole de Montréal les Parties peuvent décider, en se fondant sur les évaluations faites en application de l'Article 6, s'il y a lieu d'ajuster les valeurs calculées du potentiel d'appauvrissement de l'ozone énoncées à l'annexe A et/ou à l'annexe B et s'il y a lieu d'appliquer d'autres ajustements et réductions des niveaux de production ou de consommation des substances réglementées et, dans l'affirmative, déterminer quels devraient être la portée, la valeur et le calendrier de ces divers ajustements et 

réductions.  Conformément à cet article et à la décision III/11 de la troisième réunion des Parties, le Groupe de travail est invité à examiner les évaluations et à formuler des recommandations dans le cas où les résultats obtenus par les groupes d'évaluation indiqueraient qu'il est nécessaire d'apporter des ajustements ou des amendements au Protocole.    


B.  Examen plus poussé de points restant en suspens concernant 


certains aspects des divers éléments du mécanisme


de financement

8.
En application de l'article 10 du Protocole de Montréal tel qu'amendé a été établi un mécanisme de financement pour assurer aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole une coopération financière et technique, notamment pour le transfert de techniques.  Ce mécanisme comprend un fonds multilatéral.  

L'article 10 a créé en outre un Comité exécutif chargé de définir et de surveiller la mise en oeuvre du Fonds multilatéral.  Par sa décision II/8, la deuxième réunion des Parties a créé un mécanisme de financement provisoire ainsi qu'un fonds multilatéral provisoire pour la période allant du 1er janvier 1991 au 

31 décembre 1993 ou jusqu'à ce que le mécanisme de financement soit mis en place. Le Comité exécutif a tenu cinq réunions et élaboré un cadre pour les activités financées par le Fonds, élaboré des critères concernant la sélection des projets, défini le rôle des organismes d'exécution et mis en oeuvre des accords conclus avec ces organismes, mis en place le Secrétariat du Fonds multilatéral provisoire et commencé de percevoir des contributions et de faire des décaissements en se fondant sur des études par pays et des propositions de projets.

9.
Le Secrétariat du Fonds a identifié deux éléments du mécanisme de financement que le Groupe de travail pourrait examiner de façon plus détaillée, à savoir : 

a) les contributions en nature et b) la coopération bilatérale et régionale.


a)
Aux termes du paragraphe 6 de l'Article 10, le Fonds multilatéral est financé par les contributions versées en monnaies convertibles ou, à titre exceptionnel, en nature et/ou en monnaie nationale par les Parties qui ne sont pas visées au paragraphe 1 de l'article 5, sur la base du barème des quotes-parts de l'ONU;


b)
En vertu du paragraphe 6 de l'Article 10, les fonds versés au titre de la coopération bilatérale et, dans certains cas dont les Parties sont convenues, de la coopération régionale, peuvent jusqu'à concurrence de 20 % et en fonction de critères qui seront spécifiés par les Parties, être considérés comme des contributions au Fonds multilatéral à condition que cette coopération ait les objectifs minimum suivants : i) assurer strictement le respect des dispositions du Protocole de Montréal; ii) mobiliser des ressources additionnelles et iii) couvrir les surcoûts convenus.  Le Comité a pour fonction de vérifier chaque année si les fonds versés au titre de la coopération bilatérale et, dans certains cas, de la coopération régionale, peuvent être considérés, en fonction de critères spécifiés par les Parties, comme des contributions au Fonds multilatéral.

Les vues du Comité exécutif, qui a examiné ces questions à ses troisième et cinquième réunions sont reproduites dans les rapports desdites réunions (UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/18 et UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/L.1, respectivement).  Le Groupe de travail pourrait poursuivre l'examen de ces questions.


C.  Identification des modalités de transfert


 des techniques les plus appropriées
10.
L'Article 10A du Protocole amendé stipule que chaque Partie prend toutes les mesures possibles, compatibles avec les programmes financés par le mécanisme de financement pour que : a) les meilleurs produits de remplacement et techniques connexes sans danger pour l'environnement soient transférés au plus vite aux Parties visées au paragraphe 1 de l'Article 5 et, b) pour que les transferts mentionnés à l'alinéa a) soient effectués dans des conditions équitables et les plus favorables.  Le Secrétariat du Fonds constate que l'on fait actuellement d'importants efforts pour transférer des technologies aux pays en développement dans le cadre des accords bilatéraux et multilatéraux en vigueur.  Il note néanmoins que certains facteurs pourraient s'y opposer notamment les barrières juridiques, les pratiques commerciales restrictives et les limitations découlant de droits de propriété protégeant des éléments entrant dans l'élaboration des technologies.  Il convient d'étendre la portée des mécanismes de financement existants afin de s'attaquer à ces problèmes.

11.
Le Secrétariat de l'ozone ayant demandé que l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) présentent des observations sur ces questions, l'OMPI et le GATT ont donné suite à cette demande.  Le Groupe de travail est invité à étudier les modalités de transfert des technologies les plus appropriées.


a)
Dans son rapport l'OMPI examine les trois principales modalités de transfert des technologies : vente ou cession, connaissances techniques et octroi de licences.  Elle examine en outre l'obligation d'octroyer des licences qui prend généralement effet lorsque le titulaire d'un brevet n'a pas respecté l'obligation d'utiliser l'invention brevetée (par exemple en fabriquant un produit à l'aide de l'invention, en fabriquant un produit à l'aide d'un procédé faisant appel à l'invention ou en utilisant un procédé dans lequel l'invention est incorporée). Pour organiser l'assistance aux pays en développement et la leur fournir, l'OMPI dispose d'un programme d'information sur l'état des connaissances qui fournit des renseignements sur des techniques et des produits de pointe notamment des composés sans danger pour l'ozone. 


b)
Le GATT a noté dans son rapport que certaines dispositions du Protocole de Montréal concernent expressément le transfert des technologies, notamment les articles 4, 9 et 1OA.  Les dispositions de l'article 4 qui concerne la réglementation des échanges commerciaux avec les Etats non Parties, sont peut-être justifiées compte tenu de l'article XX b) du GATT autorisant les mesures nécessaires pour protéger la vie ou la santé des hommes, des animaux ou des végétaux.  L'article 9 qui concerne la recherche, le développement et la sensibilisation du public ainsi que l'article 10A relatif au transfert de technologies sont conformes à l'esprit qui sous-tend les objectifs exprimés dans les dispositions énoncées dans la quatrième partie de l'Accord général relative au commerce et au développement.  Aucune disposition de l'Accord général n'a directement trait aux articles 9 et 10 du Protocole.  A l'heure actuelle, les délégations participant aux négociations du GATT examinent le texte d'un accord sur les aspects commerciaux des droits de propriété intellectuelle (TRIP) qui porterait sur des modalités d'octroi volontaire et obligatoire des licences et sur les dispositions qui pourraient régir chacune de ces deux catégories.  Il comporterait en outre des dispositions concernant l'adoption d'accords de transition en faveur des pays en développement et des pays les moins avancés.       


D.  Coopération avec les Parties qui sont des pays en développement


aux fins de mise en oeuvre du Protocole
12.
Le Protocole de Montréal prévoit des dispositions concernant la coopération avec des Parties qui sont des pays en développement pouvant bénéficier des dispositions prévues au paragraphe 1 de l'article 5.  Aux termes du paragraphe 6 de l'article 10, la coopération bilatérale et, dans certains cas, la coopération régionale, peuvent-être considérées comme des contributions au Fonds multilatéral.  Le Groupe de travail pourrait examiner cette question (voir l'alinéa b) du paragraphe 9 ci-dessus).

13.
Il n'existe dans le Protocole de Montréal aucune disposition relative à la coopération avec les Parties qui sont des pays en développement, mais qui ne peuvent pas bénéficier des dispositions prévues au paragraphe 1 de l'article 5 du fait que leur consommation de substances réglementées dépasse 0,3 kg par habitant.  Des organisations des Nations Unies, notamment la Banque mondiale et le Programme des Nations Unies pour le développement, pourraient également faciliter la coopération avec tous les pays en développement pour atteindre les objectifs énoncés dans le Protocole.  Toutefois, le rôle qu'elles pourraient jouer n'a pas encore été étudié.  En plus des cadres intergouvernementaux, la coopération avec des Parties qui sont des pays en développement pourrait s'effectuer par les voies  bilatérale ou régionale, tant en ce qui concerne le secteur public que le secteur privé.  Comme le Secrétariat du Fonds l'a fait observer, une telle coopération existe déjà.  Toutes les formes de coopération ne pourront pas toutefois être considérées comme des contributions au Fonds multilatéral soit que la Partie bénéficiaire ne puisse bénéficier des dispositions prévues au paragraphe 1 de l'article 5, soit que le projet lui-même ne remplisse pas les conditions énoncées à l'article 10.  Le Groupe de travail est invité à étudier ces questions et notamment les moyens d'encourager et d'évaluer une telle coopération.


E.  Examen et élaboration d'une liste indicative des


catégories de surcoûts
14.
Conformément au paragraphe 1 de l'article 10, les Parties établissent une liste indicative des catégories de surcoûts.  En application de la décision II/8 adoptée à la deuxième réunion des Parties, qui portait création du mécanisme de financement provisoire, les Parties au Protocole ont dressé une liste indicative des catégories de surcoûts qui constitue l'appendice 1 de l'annexe 4 du rapport de la deuxième réunion précitée (UNEP/Ozl.Pro.2/3, annexe IV, appendice I).  Il convient d'étudier une liste indicative de cet ordre aux fins du paragraphe 1 de l'article 10.  Le Secrétariat du Fonds a fait savoir qu'il venait de commencer l'examen des propositions de projets concernant des pays déterminés et qu'il n'avait pas encore suffisamment d'expérience pour faire des observations à ce sujet.  Le Groupe de travail pourrait poursuivre l'examen de cette question.


F.  Critères utilisables à l'avenir pour classer les pays souhaitant


être considérés comme des pays en développement


aux fins du Protocole de Montréal
15.
L'article 5 vise les Parties qui sont des pays en développement et dont le niveau calculé annuel de consommation des substances réglementées figurant à l'annexe A est inférieur à 0,3 kg par habitant.  Par leur décision 12E, adoptée lors de leur première réunion, les Parties ont décidé de considérer 130 pays comme des pays en développement.  A leur troisième réunion, elles ont décidé d'accepter que la Turquie soit classée parmi les pays en développement (décision III/5).  Toute demande future de classement parmi les pays en développement devra provenir des 37 Etats ci-après ou de tout Etat qui serait créé à l'avenir : Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bélarus, Canada, Danemark, Espagne, Etat de la Cité du Vatican, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, Italie, Japon, Kiribati, Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Nauru, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni, Russie, 

Saint-Marin, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Tuvalu et Ukraine.

16.
Il n'existe au sein du système des Nations Unies aucune définition officiellement reconnue des termes "pays en développement".  Toutefois, l'Assemblée générale a publié une liste des 43 pays dite "liste des pays les moins avancés", et de trois autres pays assimilables aux pays les moins avancés.  A deux exceptions près (Kiribati et Tuvalu), tous les pays les moins avancés ont été classés parmi les pays en développement par les Parties au Protocole de Montréal.

17.
D'autres organisations internationales disposent de leur propre liste des pays en développement aux fins d'assistance ou de statistiques.  L'OCDE dispose d'une liste des pays bénéficiant de l'aide publique au développement.  La CNUCED considère la liste des Etats membres du Groupe des 77 (128 pays) comme celle des pays en développement, notamment pour mener des négociations.  La liste du PNUD est celle des pays qui, en raison de leurs besoins, bénéficient de ses programmes.  La Banque mondiale utilise la liste du PNUD et seuls les pays dont le produit national brut par habitant (PNB) était égal ou inférieur à 4 000 dollars des Etats-Unis en 1989 peuvent recevoir une assistance par l'intermédiaire du Fonds pour l'environnement mondial.  La Banque mondiale est le seul organisme international utilisant des critères précis, à savoir le montant du PNB par habitant en 1989, pour définir les pays en développement.  Le Groupe de travail pourrait examiner  plus avant cette question.


G.  Communication des données en cas de réexpédition


de substances réglementées
18.
Le Groupe spécial d'experts sur la communication des données a examiné le problème soulevé par la communication des données en cas de réexpédition à travers un pays tiers et formulé au paragraphe 14 h) de son rapport (UNEP/Ozl.Pro/WG.2/1/4, Nairobi, 6 et 7 décembre 1990) une recommandation libellée comme suit :


"Le Groupe a recommandé que l'on considère le pays d'origine comme étant l'exportateur et le pays de la destination finale comme étant l'importateur.  Cela s'appliquerait aux cas de réexpédition (par opposition aux importations et aux réexportations ultérieures) à travers un pays tiers.  En pareil cas, c'est au pays d'origine en qualité d'exportateur et au pays de destination finale en qualité d'importateur qu'il incomberait de communiquer les données.  Il faudrait considérer que l'importation et la réexportation forment deux transactions distinctes : le pays d'origine communiquerait les données relatives à l'expédition adressée au pays de destination intermédiaire, qui communiquerait ensuite les données concernant l'importation en provenance du pays d'origine et l'exportation vers le pays de destination finale, tandis que le pays de destination finale communiquerait celles qui concernent l'importation.

A leur troisième réunion, les Parties au Protocole de Montréal ont examiné la recommandation précitée et demandé au Groupe de travail à composition non limitée de déterminer s'il fallait apporter un amendement supplémentaire à l'article 7 du Protocole tel qu'amendé afin de tenir compte de la recommandation en question.


H.  Conséquences qu'aurait pour une Partie ayant dépassé la limite


de consommation spécifiée au paragraphe 1 de l'article 5


le fait de perdre le bénéfice des dispositions


de cet article
19.
Le paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole autorise une Partie à surseoir pendant 10 ans à l'observation des mesures de réglementation énoncées aux paragraphes 1 à 4 de l'article 2 (articles 2A à 2E de l'Amendement au Protocole), si cette Partie est un pays en développement dont le niveau calculé de consommation des substances réglementées figurant à l'annexe A est inférieur à 0,3 kg par habitant à la date d'entrée en vigueur du Protocole en ce qui la concerne ou à toute date ultérieure jusqu'au 1er janvier 1999.  Aux termes du paragraphe 2 de l'article 5 de l'Amendement au Protocole, une telle Partie ne doit pas dépasser un niveau calculé annuel de consommation des substances réglementées à l'annexe A de 0,3 kg par habitant ni un niveau calculé annuel de consommation des substances réglementées à l'annexe B de 0,2 kg par habitant.

20.
Si une Partie excède la limite de consommation prévue à l'article 5, les mesures de réglementation définies à l'article 2 (articles 2A à 2E de l'Amendement au Protocole) lui sont applicables.  Les autres articles concernant une telle Partie sont les suivants :


a)
Paragraphe 9 c) de l'article 2 : une telle Partie sera considérée comme une Partie non visée par les dispositions de l'article 5 concernant la participation au vote;


b)
Paragraphe 2 de l'article 4 : une telle Partie aura le droit d'exporter des substances réglementées vers des non-Parties jusqu'à décembre 1993.  Toutefois, ce droit cessera d'exister à partir de la date d'entrée en vigueur de l'Amendement;


c)
Article 10 de l'Amendement au Protocole : une telle Partie ne pourra pas bénéficier de la coopération financière et technique allouée par le mécanisme de financement notamment pour assurer le transfert des techniques.  Si elle avait bénéficié d'une coopération de cette nature avant son reclassement parmi les Parties non visées à l'article 5, il faudrait peut-être que les conditions régissant cette coopération soient redéfinies, selon les besoins, par les Parties. Une telle Partie versera également des contributions au Fonds multilatéral en monnaie convertible ou, dans certains cas, en nature ou en monnaie nationale sur la base du barème des quotes-parts de l'ONU.


d)
Article 10A de l'Amendement au Protocole : une telle Partie ne pourra pas bénéficier des dispositions relatives au transfert des technologies énoncées dans cet article.


I.  Mesures visant à apporter des éclaircissements sur la


situation d'une telle Partie vis-à-vis des mesures de


réglementation énoncées à l'article 2
21.
Les mesures de réglementation spécifiées à l'article 2 (articles 2A à 2E de l'Amendement au Protocole) seraient applicables à une telle Partie.  L'année de référence pour les mesures de réglementation prévues aux articles 2A et 2B est 1986, et 1989, pour les mesures prévues aux articles 2C à 2E.  Selon la date à laquelle une Partie a été reclassée parmi les pays ne relevant pas de l'article 5, il pourrait être difficile, voire impossible, à une telle Partie de respecter les obligations prévues par les mesures de réglementation figurant dans ces articles. Une façon de permettre à une telle Partie de continuer à observer les dispositions du Protocole pourrait consister à y introduire une nouvelle disposition qui répondrait à ses besoins tout en respectant les objectifs énoncés dans le Protocole.  Il faudrait que cette disposition indique une nouvelle année de référence et un nouveau calendrier de réduction de la production et de la consommation par cette Partie des substances réglementées.  Il pourrait être nécessaire d'apporter à l'article 10 un amendement ou d'y inclure une disposition supplémentaire qui permettrait de définir de façon appropriée les conditions dans lesquelles cette Partie pourrait recevoir une assistance provenant du mécanisme de financement.


J.  Conséquences qu'aurait pour une Partie le fait de perdre


le bénéfice du paragraphe 1 de l'article 5 si elle est


en même temps membre du Comité exécutif

22.
Si une Partie perd le bénéfice de l'article 5 alors qu'elle est membre du Comité exécutif, elle peut a) continuer d'être membre du Comité exécutif jusqu'à la réunion suivante des Parties ou b) cesser immédiatement d'être membre du Comité. Dans ce cas, il faudrait peut-être que sa place puisse être occupée par un autre Etat qui aura été élu par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.


-----

